
Quels sont les secteurs particulièrement exposés au risque de
travail illégal au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les secteurs identifiés comme particulièrement exposés au travail illégal sont la construction, l'

Horeca (hôtellerie-restauration-cafés), le nettoyage industriel, l'agriculture, le transport et les services à la

personne. Ces secteurs font l'objet d'une surveillance renforcée de l'ITM, avec des sanctions pouvant atteindre

25.000 euros d'amende et 6 mois d'emprisonnement en cas de récidive (Art. L.572-1 à L.572-10).

Définition

Selon l'article L.572-1 du Code du travail luxembourgeois, le travail illégal recouvre toute activité

professionnelle exercée en violation des dispositions légales relatives aux déclarations sociales et fiscales, aux

autorisations de travail et aux conditions d'emploi. Cette notion englobe notamment le travail dissimulé, l'

emploi d'étrangers sans titre, la fraude aux prestations sociales, la dissimulation d'activité et le non-

respect des règles de détachement de travailleurs européens.

Conditions d’exercice

L'identification des secteurs à risque repose sur une analyse des facteurs structurels qui favorisent le

développement du travail illégal selon les statistiques de l'ITM. Les facteurs de risque communs aux secteurs

sensibles sont :

Une forte proportion de main-d'œuvre peu qualifiée et mobile, souvent temporaire

Des variations saisonnières importantes d'activité nécessitant des embauches rapides

Le recours fréquent à la sous-traitance en cascade avec multiplicité d'intervenants

La dispersion géographique des lieux de travail compliquant les contrôles

Des horaires de travail atypiques ou irréguliers (nuits, week-ends, horaires décalés)

La complexité des contrôles sur site due à la nature des activités

Des marges bénéficiaires réduites poussant à la compression des coûts

Une concurrence internationale intense avec des différentiels de coûts salariaux
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Modalités pratiques

Le dispositif de surveillance et de contrôle de l'ITM dans ces secteurs sensibles s'appuie sur des méthodes de

contrôle spécialisées et des partenariats renforcés. L'ITM, conformément à l'article L.612-1, effectue des contrôles

ciblés qui portent sur :

La vérification des déclarations préalables au CCSS et à l'ADEM (Art. L.413-2)

Le contrôle systématique des autorisations de séjour et de travail pour les étrangers

L'examen minutieux des registres obligatoires et fiches de salaire

La vérification de la conformité des conditions de travail et de sécurité

Le contrôle de la réalité de l'activité déclarée versus l'activité exercée

La vérification des chaînes de sous-traitance et de la responsabilité solidaire

Les contrôles croisés avec d'autres administrations (Douanes, Police, CCSS)

La fréquence des contrôles a été intensifiée depuis 2024 avec plus de 17.000 contrôles annuels dans ces secteurs

prioritaires.

Pratiques et recommandations

La mise en place de dispositifs préventifs renforcés dans les secteurs à risque nécessite une approche proactive

et des mesures adaptées aux spécificités sectorielles. Les employeurs doivent impérativement mettre en place :

Une procédure de vérification documentaire systématique à l'embauche avec check-lists sectorielles

Un registre unique du personnel mis à jour quotidiennement (Art. L.414-1) et accessible sur tous les sites

Un système d'audit rigoureux des sous-traitants avant contractualisation avec vérification des références

Des formations régulières du personnel RH aux obligations légales spécifiques au secteur

Un dispositif de traçabilité renforcée des contrôles effectués avec archivage sécurisé

Une procédure d'alerte immédiate en cas de suspicion d'irrégularité

Des contrôles internes périodiques sur tous les sites d'exploitation

Une veille réglementaire active sur les évolutions législatives
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Cadre juridique

Articles L.572-1 à L.572-10 : définition complète et répression du travail illégal

Article L.151-1 : principe de non-discrimination dans l'emploi

Article L.413-2 : obligation de déclaration préalable à l'embauche

Article L.414-1 : tenue obligatoire du registre du personnel

Articles L.341-1 à L.341-8 : règles de détachement de travailleurs

Loi modifiée du 29 août 2008 sur l'immigration et les autorisations de travail

Articles L.281-1 à L.281-3 : responsabilité solidaire du donneur d'ordre

Loi du 17 juillet 2020 : obligations renforcées dans les marchés publics

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 : sécurité sur les chantiers

La responsabilité solidaire du donneur d'ordre peut être engagée pour des infractions commises par ses sous-traitants jusqu'au

dernier rang. Il est essentiel de documenter rigoureusement tous les contrôles effectués et de conserver ces preuves pendant 5

ans minimum. Les sanctions ont été durcies en 2025 avec des amendes pouvant atteindre 25.000 euros par salarié en situation

irrégulière et des peines d'emprisonnement jusqu'à 6 mois en cas de récidive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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